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Frais Kilométrique en DON à 

Association & Déduction d’impots

A) Pré-requis

Si vous assumez vous-même des frais pour le compte de l'association pour laquelle vous œuvrez (achat 
de matériel, péages, essence,...), vous pouvez bénéficier d'une réduction d'impôt sur le revenu.

Pour ce faire, les 2 conditions suivantes doivent être réunies :

• Vous devez agir gratuitement pour le compte de l'association. Ainsi vous devez participer, sans 
contrepartie, ni aucune rémunération, à l'animation ou au fonctionnement de l'association.

• L'association pour laquelle vous œuvrez doit être d'intérêt général à but non lucratif

B)    Documents à conserver

Chaque pièce justificative doit mentionner précisément l'objet de la dépense ou du déplacement.

L'abandon du remboursement des frais engagés doit donner lieu à une déclaration écrite de votre part. 
Cette renonciation peut prendre la forme d'une mention explicite que vous pouvez rédiger sur la note de 
frais telle que : Je soussigné (nom et prénom du bénévole) certifie renoncer au remboursement des frais 
ci-dessus et les laisser à l'association en tant que don.

L'association doit en conséquence conserver, dans sa comptabilité, les pièces suivantes :

• Justificatifs des frais (billets de train, factures, notes de péage, détail du nombre de kilomètres 
parcourus avec le véhicule personnel, etc.)

• Déclaration de renonciation au remboursement de ses frais par le bénévole

C)    Barème

Le nouveau barème s’applique à l’imposition des revenus perçus depuis le 1er janvier 2022…

Si vous ne pouvez pas justifier vos dépenses liées à l'utilisation de votre véhicule personnel pour 
l'activité associative, vos frais sont désormais évalués en fonction du barème kilométrique applicable 
aux déplacements professionnels des salariés.
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Les frais pour lesquels vous avez renoncé au remboursement sont alors considérés 
comme étant un don au bénéfice de l'association.
L'association vous délivre un reçu fiscal. Il doit être conforme à un modèle fixé 
réglementairement. Il atteste du don pour bénéficier de la réduction d'impôt.

Reçu - Don à un organisme d'intérêt général (Formulaire 11580)

Objet = a pour but de contribuer à la formation du jeune citoyen par le développement  de  la 

responsabilité, du civisme, de l'autonomie au travers de la pratique d'activités physiques, sportives, 
d'activités socioculturelles (1). Se situant dans un cadre de fonctionnement démocratique, elle 
contribue à l'éducation globale des enfants
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https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/230_association/titre_dons_organisme_interet_general.pdf
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